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Mesdames et messieurs,

Comme vous le savez déjà, Lézinnes sur l’année 2010 a été 
pas mal perturbé suite aux divers chantiers. J’en profite 
pour présenter toutes nos excuses aux riverains.
La construction du château d’eau avec quelques kilomètres 
de nouvelles conduites n’est malheureusement toujours pas 
en fonction aujourd’hui. Des difficultés ne nous ont pas 
permis de le mettre en fonction début décembre, comme il 
était prévu. Il reste divers réglages à effectuer pour que 
tout fonctionne pour le mieux courant janvier.

La finalisation des travaux d’assainissement pour les 3 rues concernées a bien 
débuté. Viendra ensuite le branchement chez les particuliers 1er trimestre 2011. 
Nous avons refait la route des Auvis en enrobé. Ce fut un coût très important pour 
la commune mais qui assurera une longévité et une solidité plus efficace qu’un 
bicouche.
Il y a eu aussi les travaux de la Grande Rue et là, permettez-moi l’expression « ni 
fait, ni à faire » . Pour la petite histoire : je suis monté au créneau pour arriver à 
faire constater à notre maître d’œuvre (DDT) qu’il n’avait pas fait son travail 
sérieusement. Après plusieurs échanges de courrier, je suis arrivé, non sans peine, 
à me faire rembourser leurs honoraires pour un montant de 24000 euros, ce qui va 
nous permettre aux beaux jours de refaire un enrobé sur la partie haute. Ce que je 
trouve dommage, c’est de se battre sans cesse, voire de partir en guerre contre 
l’Etat pour obtenir gain de cause.

Les voeux du Maire

Nous avions, début 2010, de très gros projets qui malheureusement ne verront pas le jour dans l’immédiat, faute de 
subventions de la part de l’Etat, mais rassurez-vous nous continuerons à nous battre pour développer notre village 
tout en restant très prudents sur nos investissements. Certes nous sommes aujourd’hui bien dans la crise, je ne 
voudrais pas être trop pessimiste, mais 2011 sera encore une année très difficile pour les entreprises et les 
collectivités.
Pour 2011, nous allons relancer le dossier des travaux de la salle du conseil municipal, refaire l’électricité complète 
de l’église (plus aux normes), continuer l’entretien de nos routes et certaines rues de la commune. J’ai actuellement 
d’autres contacts concernant un de nos gros projets 2010 (notre résidence sénior), mais aujourd’hui je reste 
prudent sur ces avancées. Quant aux lotissements, malheureusement, le projet est en stand by pour l’instant faute 
de financement.  Mais là aussi je peux me consoler en me disant qu’heureusement la commune ne s’est pas engagée 
dans ce projet de 650 000 € car la crise étant là, il n’était pas sûr pour nous de pouvoir vendre des parcelles. Quant 
au groupe scolaire, le dossier est toujours d’actualité en attente de jours meilleurs…  Surtout au niveau des 
subventions. Comme vous pourrez le constater rien n’est simple pour l’aboutissement de projets si importants.
Maintenant j’aimerais vous parler de la suppression de la taxe professionnelle. Après l’abandon de la taxe carbone, 
cette réforme restera sans doute comme un grand chantier fiscal de l’année 2010. Elle concerne les entreprises de 
notre commune qui sont redevables depuis 2010 d’une contribution économique territoriale (CET) assise sur le 
foncier et la valeur ajoutée. L’autre volet, applicable en 2011, touche les collectivités territoriales. La taxe 
professionnelle représentant entre 1/4 et 1/3 de nos ressources fiscales. Elle devrait être compensée par l’Etat du 
moins la première année. Certes, et c’est paradoxal, l’objet de la réforme de la taxe professionnelle est d’abord 
économique. /….
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Il s’agit de « renouer avec des créations d’emplois plus dynamiques, de redonner vie au tissu économique local et de 
restaurer l’attractivité de nos territoires » écrit le gouvernement. L’allègement fiscal accordé aux entreprises 
représente 11.7 milliards d’euros en 2010 et 4.3 milliards d’euros en régime de croisière.
Pour notre commune qui avait programmé de développer, c’est en effet un coup d’arrêt brutal à notre politique de 
développement rural pour éviter la désertification de nos campagnes. C’est un manque à gagner pour nos finances 
municipales sur une manne de la Taxe Professionnelle (TP) pour programmer quelques travaux. L’enfer de la réforme 
de la TP étant pavé de bonnes intentions, nous craignons aujourd’hui pour notre autonomie financière locale, et nous 
risquons de rentrer dans une gestion à vue, frileuse et peu dynamique.
Malgré tous ces changements, l’équipe municipale continue à travailler d’arrache-pied. Je voudrai lui renouveler  
toute ma confiance, lui dire que sans eux rien ne serait possible, que nous sommes à mi-parcours de notre mandat et 
qu’il nous reste encore beaucoup de travail pour essayer de satisfaire l’ensemble des lézinnois.
Bonne année 2011 à vous et à vos proches.
Je voudrais maintenant m’adresser aux entreprises, artisans et commerçants de notre village. Leur renouveler notre 
soutien, leur présenter nos vœux les plus sincères de bonne santé, d’épanouissement personnel, pour vous-même, vos 
familles, vos proches, des vœux de renforcement des relations humaines que nous tissons au quotidien les uns envers 
les autres. J’y ajoute mes vœux de réussite dans vos activités et vos projets ; Nous sommes conscients de notre 
chance, celle de posséder un tissu dense et innovant de PME et PMI une famille d’entrepreneurs soudée et riche de 
talent. En ce début d’année il y aurait tant de choses à dire pour notre  commune, la France, l’Europe et le Monde. 
Mais c’est surtout à chacun de vous, par-delà vos âges, vos métiers, vos sensibilités et vos difficultés, que je vous 
souhaite à nouveau, au nom du conseil municipal, mes vœux les plus respectueux, les plus chaleureux et les plus 
sincères.
Je tiens à féliciter et à remercier toutes les associations qui animent notre commune, se dévouent et se multiplient 
sans compter tout au long de l’année. Notre rôle politique au conseil municipal est d’accompagner dans la mesure du 
possible et de notre budget, le monde associatif sans démagogie et sans clientélisme. Nous veillons aussi à vous 
assurer dans la mesure de nos moyens la logistique pour vos diverses manifestations.
Bonne et heureuse année 2011.
Quant au personnel administratif et technique de notre commune, au seuil de cette nouvelle année qui annonce
l’heure des bilans, des bonnes résolutions, des projets et bien sûr des vœux, je succombe volontiers tout d’abord à la 
tradition festive et à ce rythme annuel en vous souhaitant une bonne et heureuse année pour vous et vos proches. 
Sachez qu’à mes yeux vous êtes un des maillons importants pour le bon fonctionnement de notre commune. Je tiens à 
vous féliciter de l’excellent travail que vous accomplissez chaque jour.
A nos sapeurs-pompiers bénévoles, vous êtes équipés depuis peu d’un système d’alerte qui vous met en relation 
directe avec le CODIS d’Auxerre pour une meilleure efficacité et rapidité d’intervention. Vous avez renforcé votre 
équipe avec deux jeunes recrues ; permettez-moi de vous en féliciter. Je  souhaite une bonne année 2011 à toute 
votre équipe.
Mesdames les professeurs des écoles, je voulais vous dire que pour notre municipalité, l’école est le lien le plus 
important de notre commune, là où se forment les adultes de demain et où la curiosité et la connaissance s’éveille et 
cela grâce à vous tous qui vous impliquez tant dans l’éducation des enfants et leur transmettez jour après jour avec 
patience le savoir. Le conseil municipal et moi-même sommes à votre écoute c’est notre mission de vous assurer de 
bonnes conditions pour instruire les enfants. Nous vous souhaitons donc pour l’année 2011, bonheur, santé à vous et à 
vos proches.
Enfin pour terminer, je vais m’adresser à vous les lézinnoises et lézinnois. Je vais en profiter pour souhaiter la 
bienvenue aux nouveaux habitants, avoir une pensée pour les personnes hospitalisées ou qui sont en maison de 
retraite,  vous souhaiter une année heureuse pour chacune et chacun d’entre vous, une année au cours de laquelle, 
dans tous les domaines, aussi bien personnels que collectifs, nous irons au bout de ce que nous pouvons faire. Je suis 
convaincu que le plus sûr moyen d’être heureux, en paix avec soi-même, en harmonie avec le monde, c’est d’essayer de 
faire le maximum de ce que l’on sent nécessaire. Consacrer suffisamment de temps à sa famille, éduquer le mieux 
possible ses enfants, s’accomplir professionnellement ; améliorer ce que l’on peut faire évoluer ; refuser ce que l’on 
ne peut accepter. L’important n’est pas de réussir tout, c’est impossible. L’important c’est bien plutôt de se dire 

qu’on fait sérieusement ce qu’on a choisi d’accomplir. Notre
volontarisme me permet cependant d’affirmer que cette 
année encore nous avancerons pour l’avenir de notre commune
et de ses habitants.
Le conseil municipal et moi-même vous renouvellent nos vœux 
les plus respectueux, les plus chaleureux et les plus sincères

Jean-Claude GALAUD
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Les travaux

Recensement de la population
Le recensement de la population de notre commune se 
déroulera du 20 janvier au 19 février 2011.
Vous avez reçu dans votre boîte aux lettres un 
document vous en informant et sur lequel vous avez pu 
découvrir l'identité des deux agents recenseurs 
désignés par la mairie.
Nous reproduisons ici la carte officielle dont chacun 
d'eux est muni :

Nous vous rappelons que la réponse à cette enquête 
est obligatoire et vous demandons de réserver le 
meilleur accueil aux deux personnes qui vous rendront 
visite.

Recensement militaire
Comme chaque année, les jeunes atteignant 16 ans doivent 
se faire recenser auprès des autorités militaires.
En conséquence, les filles et les garçons nés en 1995 
doivent venir se faire inscrire en Mairie.

Déchetterie
Jours et horaires d’ouverture :

- Du 1er Novembre au 31 mars
Lundi, Mercredi et Vendredi : de 14h à 17h
Samedi : de 9h à 12h et de 14h à 17h

- Du 1er avril au 31 octobre
Lundi, Mercredi et Vendredi : de 14h à 18h
Samedi : de 9h à 12h et de 14h à 19h

Les cartes de déchetterie doivent être renouvelées 
pour être valables en 2011 et 2012. Elles sont 
délivrées par le gardien à la déchetterie en 

échange de l’ancienne carte qui doit être restituée.
Les personnes qui n’en possèdent pas doivent 

présenter un justificatif de domicile pour se voir 
remettre une carte.

Communauté de Communes � au 03 86 75 01 33

Assainissement

Rue des Varennes

Rue du 19 mars 1962

Réseau de distribution d'eau potable

Rue du 8 mai 1945

Enquête sur le cadre de vie et la sécurité
L’Institut National de la Statistique et des Etudes 
Economiques (INSEE) réalise du 17 janvier au 16 avril une 
enquête sur le thème du cadre de vie et la sécurité.
La première partie de cette enquête porte sur la qualité 
de l’environnement de l’habitat, la seconde aborde les 
problèmes d’insécurité auxquels les personnes ont pu être 
confrontées au cours des deux dernières années : 
cambriolage, vandalisme, vol, agression, etc.
Dans notre commune, quelques ménages seront sollicités. 
Un enquêteur de l’Insee chargé de les interroger prendra 
contact avec certains d’entre vous. Il sera muni d’une 
carte officielle l’accréditant.
Nous vous remercions par avance du bon accueil que vous 
lui réserverez.

Célébration de l'Armistice
le 11 novembre 2010














